
 

   

Sainte-Gemmes infos 

Bulletin municipal n° 30-Janvier 2024 

 

Nous remercions Mr Caillère Guillaume habitant de Sainte Gemmes Le Robert pour avoir par-
ticipé à notre concours photo lancé dans notre dernière édition du bulletin municipal de Jan-
vier 2023.  

Cette photo a été prise sur le chemin communal de Rame à la Rabrie.  
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15 mars : Hugo ROUILLARD LEBOULEUX     25 juin : Nino JANVIER 

17 mars : Neil DUSCHESNE    4 août : Naël BILLON 

17 mars : Léonie AUDOUIN                  21 septembre : Marin BLANCHARD 

30 mars : Lina RENARD  

1er juillet 2023 : Valentin RENARD et MÉZIÈRE Jennifer  

27 février : Michelle ANDRÉ 

17 septembre  : Éric DUTERTRE 

21 novembre : Annick FONTBONNE 

28 mars : Robin MÉZIÈRE et Blandine RENARD 

2 mai : Romain CATTIZZONE et Justine BLANCHE 

7 septembre : Anthony JANVIER et Céline GUILLOIS 

 

LUNDI 9h00 - 12h00 15h30 - 18h00 

MARDI 9h00 - 12h30 15h30 - 17h30 

MERCREDI Fermée 15h30 - 17h30 

JEUDI  8h30 - 12h00 15h30 - 17h30 

VENDREDI 9h00 - 12h30 Fermée 

Horaires 

Mairie 

12 Avenue des sports  

53600 Sainte Gemmes Le Robert 

Téléphone : 02 43 90 61 79  

Courriel : contact@saintegemmeslerobert.fr 

Site internet : http//www.saintegemmeslerobert.fr 

Facebook : www.facebook.com/Sainte.Gemmes.le.robert 

LES MARIAGES DE 2023 :  

LES DÉCÈS DE 2023 :  

LES PACS DE 2023 :  

LES NAISSANCES DE 2023 :  

ÉTAT CIVIL 

Naissance de 2022 arrivée après la diffusion du bulletin :  

29 décembre : Jade PAVÉ 
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LE MOT DU MAIRE :  

Depuis le début de ce mandat, ce ne sont que successions de crises, la dernière est celle 
du pouvoir d’achat et l’inflation que nous subissons tous et qui impacte notre commune. 

C’est dans une période compliquée que nous avons décidé d’augmenter, au minima, les taux 
d’imposition de 0.69 point pour le foncier bâti ; 0.47 point pour le foncier non-bâti, taux 
parmi les plus faibles de la Communauté de Communes des Coëvrons. Pour tenir compte de 
l’indice des prix à la consommation, les valeurs locatives cadastrales, valeurs censées re-
présenter la valeur de votre appartement ou maison s’il était loué, ont été revalorisées au 
niveau national de 7,1%. 

La commune poursuit ses projets.  

Les travaux d’aménagement et de sécurisation de la rue du Rochard et les travaux de réparation avec pose d ’enro-
bé des trottoirs depuis le centre bourg jusqu’à la sortie d’agglomération route d’Evron démarreront début juillet 
2024. Les travaux d’enrobés sur la totalité de la RD 20 en agglomération, en charge du Conseil Départemental, 
sont prévus en octobre 2024. Nous mobilisons toutes les subventions afin que les investissements se réalisent 
dans de bonnes conditions financières sachant qu’il sera difficile d’égaler celles de l’aménagement de la rue des 
Dolmens. 

Régularisation des chemins communaux : cela nécessite beaucoup de courriers administratifs et de correspon-
dances à établir avec les propriétaires et les géomètres-experts. La procédure est complexe. Pour les chemins 
ruraux, les échanges de terrains afin de conserver la continuité des itinéraires de sentiers pédestres, cyclables 
et équestres ont été respectés conformément à la volonté de nombreuses associations lors d ’enquêtes publiques. 

Restaurant : Le Tribunal de Commerce de Laval a prononcé la liquidation judiciaire de Monsieur Julien Mézière, 
restaurant l’Acapulco, suivant jugement en date du 13 septembre 2023. La commune a fait l’acquisition de l’en-
semble du matériel de restauration et du mobilier lors de la vente aux enchères publiques du 5 décembre par Me 
Steyaert huissier de justice.  

La commune n’a pas trouvé pour l’instant de repreneur du restaurant. 

Mayenne-Habitat : Le comité d’engagement de Mayenne-Habitat du 11 mai 2022 a émis un avis favorable à notre 
sollicitation pour la construction de logements sociaux. Cette opération est engagée au titre de la programmation 
2025. Le marché de maîtrise d’œuvre pour la construction de 4 logements (2 T2 et 2 T3) sur les parcelles H 957, 
959, 963 et 964 sis rue de la Robicherie est paru dans la presse le 26 octobre 2023. 

Nous avons récemment été informés du report de la programmation 2025, mais que Mayenne-Habitat poursuivrait 
en 2024 les études afin de leur permettre d’avoir la capacité de déposer la demande de permis de construire au 
1er semestre 2025. 

Redevance incitative : La TEOM (Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères) sera remplacée, à compter du 1er 
janvier 2024, par la REOMI (Redevance d’Enlèvement des Ordures Ménagères Incitative) afin d’atteindre une 
meilleure performance de tri et une facturation au plus juste. 

Aujourd’hui, la TEOM est un impôt local, assis sur le foncier bâti. Elle est perçue avec la taxe foncière et son mon-
tant varie en fonction de la valeur locative du logement ou du local à usage professionnel. Cette TEOM n’est pas du 
tout liée à la quantité de déchets produits par le ménage ou le professionnel. On a une forte dispersion des contri-
butions. 

Je souhaite la bienvenue aux nouveaux arrivants sur la commune durant 2023 que je ne vais pas citer par peur d ’en 
oublier. Il est important, pour nos petites communes rurales, qu’il y ait de nouvelles personnes qui s’installent sur 
notre territoire, notamment pour ceux qui ont des enfants en bas âge, pour maintenir les effectifs de l ’école com-
munale.   

Je tiens à remercier l’équipe municipale qui m’entoure pour son travail et son investissement au quotidien. 

Au nom du Conseil Municipal, je vous souhaite à toutes et à tous une bonne année 2024. 

                  
              Bernard Moullé 
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Dépenses de fonctionnement 

Chapitre Montant 

011.Charges à caractère général (eau, assai-
nissement, électricité, alimentation, carburant, 
fourniture administrative, entretien, scolaire, 
contrat de prestation, entretien voirie, bâti-
ments, réseaux, matériels, maintenance, assu-
rance, documentation, indemnité comptable, 
fêtes et cérémonie, repas des anciens, frais 
affranchissement, télécommunications, taxe 
foncière, redevance déchets professionnels 
etc. ...) 

114 516,66 € 

012.Charges de personnel et frais assimilés 
(personnels titulaires, non titulaires, extérieur, 
toutes les cotisations nécessaires aux person-
nels, médecine du travail, CNAS et chèques 
déjeuners) 

145 447.90 € 

65.Autres charges de gestion courante 
(indemnités maire et adjoints, cotisations, 
participation SDEGM, formation, acompte 50% 
pour effacement réseaux rue du Rochard et 
pose de candélabres parking école et rue du 
Stade, versement OGEC, participation pour 
mairies d’Evron (année 2020-2021) et Bais 
(année 2022) pour frais de scolarisation et 
subventions aux associations) 

118 534,01 € 

66.Charges financières : (intérêts) 1 764,66 € 

Total dépenses de fonctionnement 380 263,23 € 

 

114 516,66 €

145 447,90 €

118 534,01 € 1 764,66 €

Dépenses de fonctionnement année 2022

011-Charges à caractère général

012-Charges de personnel et frais
assimilés

65-Autres charges de gestion
courante

66-Charges financières

Recettes de fonctionnement  

Chapitre Montant 

002–Résultat de fonctionnement reporté 
(excédent ou déficit) : Recettes de Fonction-
nement—Dépenses Investissement + RAR  

013-atténuation de charges : remise commer-
ciale sur la téléphonie, remboursement rémuné-
ration du personnel suite à arrêt maladie, rem-
boursement prime inflation et supplément fami-
lial année 2020 

5 016,43 € 

70-poduits de services, du domaine et ventes 
divers : concession cimetière, redevance 
occupation domaine public, cantine, garderie 
et frais pour location logements, chauffage 
et vaisselles lors des locations de la salle des 
fêtes.  

39 890,69 € 

73–Impôts et taxes : (taxes foncières et 
habitations, attribution compensation, dota-
tion solidarité communautaire, FNGIR et 
dotation péréquation) 

352 837.01 € 

74–Dotation, subventions et participations :
(DGF, Dotation solidarité rurale et autres…) 

64 865.08 € 

75-Autres produits de gestion courante : 
(location salle des fêtes et logements et 
chèques déjeuners) 

46 496.07 € 

77-Produits exceptionnels : (remboursement 
assurance pour bris de glace salle multifonc-
tions, dégâts des eaux au restaurant, frais 
avocat pour affaire avignon-commune, cession 
portion de chemin rural à Mr et Mme Gou-
geon)  

Total recettes de fonctionnement 916 772,47 € 

 

401 162,26 € 

6504.93€ 
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Recettes d’ investissement   

Opération Montant 

13-Matériels divers : subvention pour socle numérique 
école privée Abbé Angot  

4 618,00 € 

27.-Sécurisation bourg : solde subvention pacte de rurali-
té, subvention mayenne relance, solde DETR 2021 et 
fonds de concours 3C pour aménagement rue des Dolmens.  

99 587.89 € 

78– Voirie bourg : amende de police pour aménagement et 
sécurisation parking rue de la Robicherie  

8 920,38 € 

FCTVA : FCTVA sur année 2021 49 785.59 € 

Taxe aménagement : pour PC et/ou DP 2 934. 25 € 

Excédent de fonctionnement capitalisés : déficit investis-
sement de l’année 2021 + ou—les RAR de l’année 2021 

79 883.64 € 

Cautionnement  : remboursement caution logement com-
munaux   208.00 € 

Remboursement avance BP lot fourneau  17 885.20 €  

Total recettes d'investissement 263 822,95 € 

Dépenses d’investissement  

Opération Montant 

13-Terrain de voirie : Achat de portion de chemin suite 
à échange avec Mr et Mme Gougeon, travaux de voirie 
2022 (impasse de la Rétrivière, du Gué Morin et réfec-
tion de la patte d’oie rue de l’Abbé Angot.  

9 108, 69 € 

16-Matériels divers : Achat de panneaux rues et numé-
ros maisons, achat de vidéo projecteurs avec tableau, 
portables et borne wifi à l’école privée dans le cadre du 
socle numérique, achat de meuleuse, tronçonneuse, de 
panneaux signalétiques, remplacement du chauffe eau au 
logement communal 5 place de l’église, achat de vidéo 
projecteur et ordinateur portable pour le secrétariat 
de mairie, achat de fauteuils pour bureau du maire et du 
secrétariat, et achat d’une plate forme 6 à 9 marches.  

14 482.93 € 

17-Restuarants-bar : réparation dégât des eaux, chan-
gement de tôle sur appuie baie nord et réfection de la 
terrasse avec piège à eau suite sinistre dégât des eaux.  

9 290.41 € 

21-Logiciels : logiciels mairie  2 862.00 € 

22-Cimetière : pointage sur site des tombes avec re-
prise de concessions 

3 900 € 

27-Sécurisation bourg : aménagement et sécurisation 
rue des Dolmens (solde) et frais de mission A pour amé-
nagement et sécurisation rue du Rochard  

27 407.50 € 

70– Bâtiments communaux : changement de portes à la 
MAM, changement de porte de garage au logement com-
munal 6 rue du Stade, changement de radiateurs au 
logement communal 3A rue des Dolmens et achat de 
porte buvette foot 

5 555,12 € 

Déficit investissement  162 712,69 € 

Emprunts et cautionnement : capital des emprunts et 
dépôt cautionnement pour logements communaux  

32 632.89 € 

Total dépenses d'investissement 267 952.23 € 

9 108,69 €

14 482,93 €

9 290,41 €

2 862,00 €

3 900,00 €

27 407,50 €

5 555,12 €

0,00 €

162 712,69 €

32 632,89 € 0,00 €

Dépenses investissement année 2022

13-TERRAIN VOIRIE

16-MATERIELS DIVERS

17-RESTAURANT-BAR

21-LOGICIELS

22-CIMETIÈRE

27-SECURISATION BOURG

70-BATIMENTS COMMUNAUX

78 - VOIRIE BOURG

DÉFICIT INVESTISSEMENT

EMPRUNT ET CAUTIONNEMENT

VERSEMENT POUR BP ANNEXE LOT
HERVEILLÈRE

4 618,00 €

99 587,89 €

8 920,38 €
49 785,59 €

2 934,25 €

79 883,64 €

208,00 €

17 885,20 €

Recettes investissement année 2022

13-MATÉRIELS DIVERS

27-SÉCURISATION BOURG

78-VOIRIE BOURG

FCTVA

TAXE AMÉNAGEMENT

EXCÉDENT DE FONCTIONNEMENT
CAPITALISÉS

CAUTIONNEMENT

REMBOURSEMENT AVANCE BP LOT
FOURNEAU
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Distributeur de Pains à Sainte Gemmes 

 

 

 

Depuis le mois de mai dernier, Monsieur et Madame ROULAND, arti-
sans boulangers de Bais, approvisionnent leur distributeur de pains 
situé sur le parking en face de la bibliothèque municipale. 

Chaque jour du mardi au dimanche, vous pouvez,  à partir de 7h00, 
retrouver différents pains et diverses viennoiseries. Le distributeur 
fonctionne avec un paiement en espèces ou par carte bancaire. 

Fabienne et Stéphane ROULAND vous souhaitent leurs meilleurs 
vœux pour cette nouvelle année. 

 

 

 

Travaux réalisés en cette année 2023 :  

Le terrain de football :  

 

Au printemps, une reprise d’une partie de la piste autour 
du terrain de football a été réalisée. L’eau y était stag-
nante à beaucoup d’endroits et ne s’évacuait plus. 

Ces travaux ont été exécutés par l’entreprise JBTP de 
Sainte Gemmes Le Robert.  

Le coût total des travaux s’élève à 6 870.62€ T.T.C 

 

 

 

La salle multifonctions :  

 

Les associations Sainte Gemmes TT, Gym Sainte Gem-

moise  et l’école Abbé Angot utilisatrices de la salle 

multi fonctions avaient fait part d’un manque de place 

pour le rangement du matériel qu’elles utilisent. 

Le conseil municipal a pris la décision de faire construire 
une extension bois à l’arrière du bâtiment. 

Les entreprises qui ont réalisé les travaux sont :  

Maçonnerie :  MORDRET d’ Izé 

Charpente et Couverture : CHARPENTE ET COUVER-
TURE DU  ROCHARD de Sainte Gemmes Le Robert  

Électricité : PCE de Voutré  

Menuiserie : MPS de Bais  

Le coût total des travaux s’élève à 21 709.15€ T.T..C. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

. 
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Travaux / RD 20 prévu en 2024: 

 

 En 2024, la route départementale N°20, axe Evron/Bais, sera refaite. Cet axe principal qui traverse sur 
une grande longueur le bourg de Sainte Gemmes est dégradé. En partenariat avec le conseil départemental, il a 
été programmé la réfection de l’intégralité du revêtement entre les panneaux de l’agglomération de cette voie. 
Avant de réaliser ce chantier, il faut que les aménagements et projets sur cet axe soient établis. L ’enfouisse-
ment des réseaux de la rue du Rochard a été effectué en 2022 en amont. Aussi, le conseil municipal a décidé de 
réaménager la rue du Rochard dans son ensemble. Il s’agit d’un aménagement global en partant du restaurant 
pour aller jusqu’au parking du cimetière. Dans cet aménagement, la réflexion a été portée sur la sécurité des pié-
tons, avec une nouvelle gestion des trottoirs ainsi que des aménagements routiers afin de faire ralentir les véhi-
cules en circulation. L’intégralité de cet axe passera en zone 30 avec priorité à droite aux intersections. Sur 
l’autre partie, qui part du restaurant pour aller jusqu’au parking de la liaison piétonne, les bordures et caniveaux 
abimés seront remplacés. Une fois ces travaux réalisés, la réfection de la voie sera réalisée en bitume. Ces tra-
vaux sont prévus de démarrer en juillet 2024. 

Le plan du futur projet :  

La bibliothèque et la garderie :  

 

Au dernier trimestre scolaire de l’année 2022-2023, le 

personnel de la garderie a signalé qu’au vu des effec-

tifs, certaines journées les locaux étaient trop petits. 

Après plusieurs études, il a été décidé de réaliser une 

porte à galandage dans la cloison qui sépare la biblio-

thèque de la garderie, agrandissant ainsi l’espace gar-

derie disponible. Ces travaux ont été réalisés aux va-

cances de la Toussaint. 

Entreprise ayant fait ces travaux :  

Maçonnerie: MORDRET d’ Izé    

Menuiserie : MPS de Bais         

Électricité : VETILLARD d’Evron   

 Le coût total des travaux s’élève à 4 772.95€ T.T.C. 
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Un artiste peintre à Sainte-Gemmes 

Nous avons rencontré Mr Jean-Louis Filoche, artiste 
peintre et dessinateur de la commune de Sainte-
Gemmes -le-Robert. 

Mr Filoche est né en 1957 à Paris 
mais a passé ses vacances chez ses 
grands-parents à Maisoncelles-Du-
Maine. Amoureux des paysages natu-
rels et conservés, il était en re-
cherche de cadre de vie calme et pai-
sible. En faisant des recherches, il 
avait repéré le pays de Sainte-
Gemmes et notamment, la route 
d’Hambers. Une opportunité lui a per-
mis d’acquérir un bien sur cette même 
route, située à La Mercerie, rebapti-
sée le Closeau Renard. En faisant des 
recherches généalogiques jusqu’en 
1550, il s’est aperçu que ses aïeuls 
habitaient dans le secteur de Ste-
Gemmes.  

Dans son atelier, il continue son activité qu’il a commen-
cé en 1970. Il peint principalement des paysages          

 

 

 

ruraux, mais aussi des crucifixions, des nus. Il expose 
depuis 45 ans à Paris, au Conseil Départemental de la 
Mayenne, à Ste Suzanne…  On l’appelle l’ambassadeur 

de la Mayenne. 

 

Il a souhaité faire don d’un tableau 
qu’il gardait dans son atelier à l’église 
de Sainte-Gemmes. Il a pour cela ren-
contré Don Camille qui lui a donné son 
aval. 

Cette toile intitulée « Crucifixion », 
est une œuvre réalisée sur papier/
carton, grâce à un mélange de tech-
niques, gouache, peinture or, brou de 
noix, pastel, sanguine… Elle est aujour-
d’hui visible dans l’église de Ste 
Gemmes. Elle représente le mouve-
ment du Christ qui dessine la croix en 
T. 

L’atelier de Monsieur Filoche peut être visité. Un site 
internet peut également être consulté :   

                  jeanlouisfiloche.com 

 

Le repas des ainés 2023 

Dimanche 15 Octobre 2023, cinquante-sept personnes 
de 65 ans et plus, habitant la commune ont partagé le 
repas offert par la municipalité, dans le cadre de son 
action sociale en faveur des personnes âgées.  

Madame Etiennette CHARTRAIN, âgée de 98 ans en 
était la doyenne et Monsieur Claude BLANCHE, âgé de 
92 ans en était le doyen.  

Le repas a été préparé par la Charcuterie -Traiteur 
Chauveau de Bais et la boulangerie Rouland de Bais pour 
le pain et le dessert. Nous les remercions pour ce repas.  

Les membres de la commission action sociale aidés 
d’Isabelle Derouet, secrétaire de Mairie et Céline Le-
blanc agent communal ont assuré le service en salle. 
L’aide de Mr Chauveau, en cuisine, pour la préparation 
des assiettes a été précieuse . Merci à tous.  

Nous remercions les enfants de la garderie pour avoir 
plié joliment les serviettes et comme chaque année fa-
briqué des décorations pour la table.  

Ce repas a été animé par un karaoké et par la venue, en 
fin de repas, de Mme Laurenne Gastin et Monsieur Va-
lentin Blanchard qui nous ont fait le plaisir de respecti-
vement jouer de l’accordéon et chanter. Nous les re-
mercions chaleureusement. En effet notre accordéo-
niste habituel, Mr Robert Guesné n’a pas pu être pré-
sent cette année pour raison de santé. Ces animations 
ont été appréciées.  

L’ensemble des convives et les membres de la commis-
sion action sociale ont passé un beau moment.  

 

Nous espérons vous voir nombreux l’année prochaine le 
13 octobre 2024.  
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Le domaine des Ecuyers :  

 

 A la Maillardière se trouve le domaine des 
Ecuyers. Ce centre équestre basé sur la passion du che-
val et de l’Histoire a démarré en avril 2012. Il est diri-
gé par Emeline Macret, amoureuse depuis son plus 
jeune âge, des chevaux. Émeline en a fait son métier, 
son passe-temps, et même plus, sa vie est consacrée au 
domaine par le biais des différentes activités de celui-
ci.  

Le domaine propose : 

- L’enseignement : il s’agit d’un enseignement 
d’équitation de tradition Française. Emeline qui 
est diplômée d’Etat, propose des cours individuels et s’adapte à la de-
mande du cavalier. Chacun vient apprendre ce qu’il a envie. Les cavaliers 
de tous niveaux sont accueillis avec leurs chevaux ou ceux du domaine. 
Les cours sont basés sur le respect et l’écoute entre le cavalier et sa 
monture. 

 

- La pension : la structure équestre dispose de 11ha, ainsi que de 16 
boxes pour l’accueil des chevaux. 

 

 Les spectacles : tournois de joute en armures réelles, monte en 
amazone, équitation militaire et reconstitution de batailles historiques. 
Les chevaux de spectacle savent illuminer les yeux des petits et 
grands. Les représentations sont de véritables reconstitutions histo-
riques qui sont produites partout en France et en Europe. Ces reconsti-
tutions peuvent être sur différentes époques : de Guillaume le Conqué-
rant, du 15ème(joute), 17ème et 18ème siècle (amazone, mousquetaire) ainsi 
que du 1er Empire avec Napoléon 1er ou du 2nd Empire avec Napoléon 
III. Les costumes sont adaptés à chaque période. Ils sont 16 bénévoles 
qui viennent de toute la France, ont un travail mais sont passionnés par 
l’Histoire le cheval. Cette activité est importante et demande beaucoup 
de temps. Les  déplacements sont plus ou moins longs, ils peuvent partir 
10 jours. Les spectacles ont lieux d’avril à octobre et tous les week-
ends de juin à septembre. Ces spectacles nécessitent de l’entrainement 

qui se fait durant l’hiver par tous les écuyers, monter les chevaux et manier les armes. Il faut également 
créer les spectacles et trouver les sources historiques. Le Domaine des Ecuyers travaille principalement 
pour des fêtes de village, des châteaux privés et publics et des organisateurs privé (mariage, anniver-
saires…) 

 

- L’équicoaching : l’équicoaching consiste à mettre en avant la communication corporelle de l’être humain qui 
représente environ 80% de notre communication celle qui est la mieux compris par le cheval. Il est le mi-
roir de notre personnalité. Cette approche permet de prendre conscience de soi-même et de ce que nous 
faisons inconsciemment, cela permet de s’améliorer sur beaucoup de choses à l’échelle personnelle comme 
la confiance en soi, gérer différents comportements ou situations. Pour ce faire, il faut s’approprier nos 
attitudes pour faire comprendre au cheval ce que l’on veut, les mots ne sont que peu compris par le cheval. 
Cette activité est récente. Elle a démarré en 2019 et surtout relancée en 2022. Il y a une forte demande,  
soutenue en partenariat avec deux organismes de coaching qui proposent ce service notamment sur des 
projets collectifs souvent à la demande d’entreprise ou de manager d’équipe. Dans ce cadre, l’idée est de 
fédérer une équipe en s’appuyant sur les forces et faiblesses de chacun, pour que l’équipe avance. En indi-
viduel, cette activité est aussi  proposée et Emeline s’est spécialisée dans les adolescents en difficultés. 
(harcèlement scolaire, stress, manque de confiance en soi) 

Tout ceci occupe bien l’emploi du temps d’Emeline, mais elle reste disponible à l’accueil et à la découverte de son 
domaine. 
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Une Fête du Bocage - Natura 2000 

Sainte Gemmes le Robert 

le 8 et 9 juin 2024 

 

 

Près des 2/3 de la commune de Sainte Gemmes est situé dans le site Natu-
ra 2000 « Bocage de Montsûrs à la forêt de Sillé-le-Guillaume. » 

Ce classement européen identifie une richesse naturelle particulière sur un 
territoire. Environ 13 % de la surface du pays dispose de ce « label ». En ce 
qui nous concerne, la richesse correspond à un bocage de qualité alliant den-
sités de haies anciennes et nouvelles, prairies, mares et vieux bâtis. 

 

 

 

 

 

Deux espèces emblématiques habitent ce bocage. Il s’agit du Pique-prune (Osmoderma eremita) et du Grand ca-
pricorne (Cerambyx cerdo). Ces deux espèces animales (coléoptères) sont dites d'intérêt communautaire, à 
l'échelle européenne. Elle représente surtout des indicateurs du bon fonctionnement du milieu naturel qu ’elles ha-
bitent. En écologie, on les appelle des espèces « parapluie » car leur présence révèle que leurs habitats abritent 
aussi une grande richesse de faune et de flore. 

Ce paysage de bocage dans lequel nous vivons nous aussi est une création de l’homme dans la nature. Il cons-
titue un patrimoine commun à tous les mayennais et plus spécifiquement aux Coëvronnais. 
Leurs activités d’élevages avec une belle proportion de vaches allaitantes (production de 
viande) a permis de conserver et d’entretenir ce complexe économique, écologique et social. 

 

Il mérite d’être mis en valeur, mieux connu, compris dans son fonctionnement et partagé. 
Chaque habitant du territoire a une histoire particulière plus ou moins forte avec lui. 
L’idée de créer une Fête du Bocage - Natura 2000 est née de ce constat pour tisser un lien 
plus fort entre les habitants et cette particularité territoriale à la richesse singulière. Elle 
veut être familiale, ludique, pédagogique et vise à être un espace d'échanges entre la popula-
tion et les acteurs du bocage (agriculteurs, propriétaires, collectivités, entreprises, associa-
tion...) pour mieux se comprendre autour de notre patrimoine commun.  

 

Il s’agit de la deuxième édition, la première avait eu lieu à Montsûrs en octobre 2022 et avait 
accueilli plus de 700 personnes. Fort de ce succès et en partenariat avec la Communauté de 
Communes des Coëvrons, le CPIE a décidé de faire voyager cette fête et a sollicité la commune 
de Sainte Gemmes Le Robert qui a accepté de l’accueillir.  

Elle se déroulera le samedi 8 et dimanche 9 juin 2024 dans le bocage à côté du bourg. 

 

Lorsque le CPIE organise un événement sur un territoire, il a à cœur d’impliquer la population locale. Une première 
réunion publique d’organisation a eu lieu fin décembre et de nouvelles suivront pour pouvoir proposer sur la com-
mune la plus belle fête possible. Si vous avez un attachement particulier au bocage et à ce territoire et que vous 
avez envie de participer, n’hésitez pas à rejoindre le groupe de travail de l’organisation en contactant Sébastien 
Ridé au 02 43 03 79 62 ou à sebastien.ride@cpie-mayenne.org.  Peu importe votre connaissance, compétence, 
niveau d’implication, la seule bonne volonté et l’envie de partager est de rigueur. 

 

En attendant avec impatience début juin pour célébrer ensemble notre paysage riche de vies. 
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La redevance incitative :  

 

 

. 

 

  

 

 

 

Polleniz, une association au service de la 
biodiversité :  

L’association Polleniz est LE réseau des Pays de la Loire 
dédié à la santé des végétaux. 

Cela passe par la coordination de 3 missions : protéger, 
surveiller et lutter contre des espèces exotiques enva-
hissantes et des organismes réglementés. Nous sommes 
donc ouverts à tous et proposons divers services à nos 
adhérents, qu’ils soient professionnels, collectivités, 
jardiniers amateurs ou bénévoles de luttes collectives.  

Voici quelques exemples de nos actions auxquelles vous 
pourriez contribuer à votre tour :  

- Chenilles processionnaires : Des campagnes de lutte 
collective sont organisées contre les chenilles pro-
cessionnaires du pin et du chêne. A travers la com-
mune, chaque particulier peut bénéficier d’un traite-
ment biologique de leurs arbres pour limiter les 
risques liés à ces chenilles (urtications, œdèmes, 
etc.).  Invitez votre maire à adhérer à Polleniz si ce 
n’est pas déjà le cas, et inscrivez-vous ensuite sur 
notre site ! 

- Rongeurs Aquatiques Envahissants (RAE): Polleniz 
anime et coordonne la régulation des populations de 
Ragondin et de Rat Musqué grâce à son réseau de 
bénévoles piégeurs. En 2022, ils ont capturé 21 350 
RAE dans les 97 communes engées en Mayenne. 
Cette action est nécessaire à la préservation des 

berges, mais aussi pour notre santé et celle de nos 
animaux qui transmettent des maladies comme la 
leptospirose. Si vous souhaitez devenir bénévole, 
n’attendez pas : contactez Polleniz pour nous re-
joindre et vous former !  

- Plantes invasives : Polleniz propose son expertise 
sur les espèces végétales invasives, notamment sur 
l’Ambroisie à feuilles d’armoise et de la Berce du 
Caucase. Ces plantes présentent des dangers pour la 
santé : brûlures, cloques, allergies, etc.  Elles peu-
vent également mettre en péril les espèces de nos 
territoires à cause de leur propagation bien rapide.  

Polleniz est aussi membre de Neoviz Group qui ras-
semble différents acteurs spécialisés dans les domaines 
de la protection des végétaux, de la biodiversité et des 
problématiques de santé publique. Ainsi, directement ou 
via notre réseau, nous saurons vous aider à trouver LE 
bon interlocuteur pour vous accompagner sur vos be-
soins d’expertises en santé des végétaux et en environ-
nement. 

Pour plus de renseignements :  

Polleniz 

17 Boulevard des Manouvriers  

53810 Changé  

Tel : 02 43 56 12 40 

Polleniz53@polleniz.fr     www.polleniz.fr  
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 Patrimoine de Sainte Gemmes le Robert 
 Les Linteaux 

 
    La commune de Sainte Gemmes le Robert possède un important bâti diversifié, aussi bien dans sa partie agglo-
mérée qu'en campagne. Ce bâti construit depuis le 2ème siècle (le Rubricaire) jusqu'à nos jours (lotissements) est 
souvent difficile à dater. Outre les sources d'archives, quelques éléments de ces constructions aident à cette re-
cherche de datation : d'abord la pente des toitures, quand celles-ci sont encore présentes et n'ont pas été modi-
fiées, mais aussi l'observation des linteaux. 
 
     Le linteau est un élément architectural fondamental de la construction. Il sert à soutenir les matériaux du mur 
au-dessus d'une baie, d'une porte ou d'une fenêtre. Un arc de décharge (ph1) peut surmonter ce linteau pour re-
porter le poids du mur sur les jambages et ainsi le décharger. 
 
     A Sainte Gemmes le Robert ces linteaux sont en granit (pierre locale), en briques, en bois ou en béton. Ils peu-
vent être monolithes (ph2) ou clavés (ph3) et faire fréquemment l'objet d'inscriptions ou de décors ayant une 
importance symbolique ou décorative. Tous ces éléments permettent de cerner l'époque et même de nous donner 
la date de la construction ainsi que l'indication du métier ou de la fonction de celui qui est à l'origine de l'édifica-
tion du bâtiment. 
 
     Les dates de construction sont visibles sur les clefs de voûte des portes de la chapelle d'Étiveau (1728) ainsi 
que de celle du nord de l'église (1734 ph4), sur le linteau de la fenêtre d'une maison route d'Hambers (1856 ph5), 
sur un linteau à la Maillardière (1627) où la date est complétée du nom du constructeur (Le Plat) et d'un cœur sur-
monté d'une croix (dessin1), au logis d'Etiveau (dessin2) la date (1611) est accompagnée du nom de la famille 
(Beuscher). À la Gripassière, datée de 1541, il n'y a pas de date visible. Les linteaux de la façade Est sont ornés 
de motifs religieux tels que tabernacle, calice, anneau, hostie gravée d'une croix pattée pour l'un (ph6), d'une 
Bible ouverte encadrée de cœurs pour l'autre (ph7). Façade Sud, deux autres linteaux sont sculptés, l'un d'un lo-
sange (ph8), figure protectrice par excellence, l'autre d'une cordelière avec une croix pour représenter le collier 
du Saint-Esprit (ph9). Ces décors ont été exécutés pour mettre la maison sous protection divine, cette maison 
devant être celle d'un prêtre. Au manoir de Pierre-Fontaine, sur le linteau de la croisée de la façade Sud, vers 
l’Est, deux blasons représentent les armoiries de la famille de Bouillé (ph10) . Cete famille étant les bâtisseurs, 
vers 1540, de cette partie du manoir. Sur cette même façade, vers l’Ouest, le linteau de la porte de la cave (ph11) 
est supporté par deux corbeaux. Cette disposition détermine une date de construction antérieure à celle de l ’aile 
Est. 
 
     Beaucoup de constructions érigées entre le 14ème et le 17ème siècle comportent des linteaux avec décors en 
accolade, l'accolade étant un signe d'accueil (ph12 et 13). 
 
      Les linteaux en briques, courants aux 19ème et 20ème siècles, sont souvent réalisés avec des matériaux fabri-
qués dans la commune ou à proximité. C'est le cas pour la maison entre le 3 et le 5 Avenue des Sports (ph14) dont 
les briques proviennent de la Briqueterie de Vivoin qui fut en activité de 1856 à 1880. 
 
     Le bois, encore utilisé à notre époque, a beaucoup servi à réaliser les linteaux des dépendances ou des bâti-
ments d'exploitation agricole. Ces linteaux en bois sont souvent du réemploi, le bois provenant de charpentes an-
ciennes (ph15) ou de matériels agricole devenus inutiles (tombereau, grande charrette) ou inutilisables (ph16). 
Dans les constructions nouvelles c'est l'emploi du béton qui prédomine pour la confection des linteaux. On re-
trouve malheureusement ce matériau dans certaines restaurations de bâtiments anciens. 
 
     L'examen de ces linteaux permet une approche de leur datation. Nous pouvons dire que " les linteaux nous par-
lent ". 
 
                                                                                                                            Gervais Barré 
 
 
Les dessins proviennent de  L’Epigraphie de la Mayenne par l’Abbé Angot 
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Plus haut, plus loin, plus fort ensemble 

 

Cette année, toute l’école ABBE ANGOT part à la découverte du monde. En effet, les JO d’été vont se dérouler 

cette année à Paris. C’est donc une très bonne occasion de découvrir les différents pays participant à cette com-

pétition. Pour ce faire, les classes vont découvrir les continents les uns après les autres, en relation avec les an-

neaux des jeux olympiques. Afin de découvrir le maximum d’éléments culturels attachés à chaque continent, les 

classes s’ouvrent pour partager différents temps ensemble. Un atelier cuisine est organisé une fois par mois. Les 

élèves réalisent alors une recette typique des pays visités. De plus, un temps artistique est proposé chaque se-

maine pour découvrir les œuvres, les artistes et les monuments de chaque pays. Pour l ’instant, les élèves ont dé-

couvert les pays du continent européen. Ils ont ainsi réalisé des préfous ainsi que des scones. Les élèves ont égale-

ment découvert les monuments caractéristiques de Paris, de Londres et quelques artistes italiens ainsi que leurs 

œuvres. En fin de période, chaque classe présente également une activité, un chant ou encore une danse en lien 

avec le continent travaillé. Dès la rentrée, les élèves partiront en Afrique pour poursuivre leur tour du Monde.  

 

 

 

Un peu de cuisine ... 

Depuis l’année dernière, les élèves de l’école ont pris l’habitude de cuisiner chaque mois. En effet, pour fêter les 

anniversaires, il n’y a plus de bonbons mais de délicieuses recettes cuisinées par les élèves eux-mêmes. Chaque fin 

de mois, les élèves venant de fêter leur anniversaire apportent un ingrédient permettant de réaliser une recette 

choisie à l’avance. Puis, le mardi matin, l’ensemble des élèves de la maternelle ainsi que les élèves de cycle 2 et les 

élèves de cycle 3 nés pendant le mois en question se retrouvent pour préparer le goûter de l ’après-midi. Les élèves 

sont répartis en petits groupes dans les classes et cuisinent ensemble. Chacun se voit attribuer une (ou plusieurs) 

tâche adaptée à son niveau (lecture de la recette par les plus grands par exemple).  

L’après-midi, nous nous retrouvons tous ensemble pour réaliser d’abord le rituel du soleil. Les enfants tournent 

autant de fois que leur âge autour du soleil, afin de mieux prendre conscience du temps qui passe. Puis chacun re-

çoit une part de la recette réalisée le matin (et parfois même un peu plus....).  

Cette année, les recettes sont un peu différentes. Il s’agit de recettes typiques des pays visités par les élèves. 

Une fois par période, lors de la fête du continent travaillé, une boisson vient accompagner la recette. C ’est un for-

midable moment de partage.  
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Le cross écoles/collège  

 

Le cross de l’école, cette course d’endurance en pleine nature, est une 

sorte de rite de passage qui fait courir les élèves en école primaire et 

collège. Le cross, organisé mardi 17 octobre, a permis aux élèves de la 

classe de CE2/CM1/CM2 de retrouver les différents élèves des écoles du 

secteur pour un moment sportif et de partage. Tous les enfants sont allés 

au bout de leurs parcours. Une médaille d’argent obtenue par une jeune 

fille de CM1 a même été ramenée au village. Merci pour cette belle initia-

tive préparant les élèves aux JO de 2024, projet de tous les élèves de 

l’école.  
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Allons dans la nature… apprendre 
 

L’année dernière, les élèves de la classe de CP-CE1 avaient expérimenté 
des temps de classe en extérieur. De ces moments, nous avons décidé 
de poursuivre cette expérience et de l’étendre aux maternelles. C’est 
par le jeu et la découverte que tout enfant apprend, sur lui-même, sur 
les autres et sur le milieu dans lequel il vit. Il a besoin de prendre cons-
cience de ce qui l’entoure en expérimentant, en jouant, en rêvant. Ce 
fonctionnement permet aux élèves de se connecter à la nature, d’amélio-
rer leur santé physique et mentale, et de découvrir de nouvelles façons 
d’apprendre. Elle leur permet de développer un lien plus fort avec l ’envi-
ronnement qui les entoure. Ils peuvent découvrir les concepts de ma-
nière concrète en explorant leur environnement. Cette classe en exté-
rieur peut les motiver davantage et les aider à retenir les connaissances 
de manière plus efficace. 
 

 

 

La classe de CP-CE1-CE2 
 
Le mardi 17 octobre, la classe de CP-CE1-CE2 est partie en direction d’Angers pour visiter le château d’une part et 
d’autre part pour passer une demi-journée dans la galerie sonore. Dans cette galerie, les élèves ont pu découvrir 
et jouer des instruments du monde : dozo n’goni, bella, berimbau, djembé, tbilat... 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Portes ouvertes à l’école Abbé Angot, le Samedi 23 mars 2024 

 

 

Samedi 23 mars 2024, de 9h00 à 12h00, l'équipe éducative de l'école Abbé Angot, vous invite aux portes ou-

vertes de l’établissement. Cette matinée sera l'occasion de vous présenter les locaux, les travaux des élèves, les 

actions pédagogiques et éducatives. Vous pourrez y rencontrer le personnel OGEC ainsi que les enseignants. Ces 

derniers seront à votre écoute pour répondre à vos questions. Ces portes ouvertes seront également l'occasion de 

vous présenter l’Organisme de gestion de l’établissement (OGEC) ainsi que l’Association des Parents d’élèves 

(APEL).  

Pour toutes informations complémentaires ou demandes d’informations concernant les inscriptions, vous pouvez 

joindre le chef d’établissement, Mme Landry Céline au : 02-43-90-61-81. 
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Sainte Gemmes TT  

« Le club de Tennis de Table "STE GEMMES TT" a re-
démarré une nouvelle saison mi-septembre dans la salle 
multifonctions, avec un effectif en augmentation et 2 
équipes engagées, l’une en M2 et l’autre en M5.  

Trois recrues viennent s'ajouter à l’effectif dont Jean 
Mézerette et Sébastien Doiteau tous deux parents 
d'élèves de l'école privée, ainsi que Cyrille Dalibon habi-
tant de Mézangers.  

Le club se félicite de ce bon début de saison, malgré les 
nombreuses blessures au sein de l'effectif.  

 

 

 

 

Ste Gemmes TT tient à remercier les habitants de la 
commune ayant participé à l'achat de brioches lors de 
l'opération réalisée en novembre.  

Le bureau reste inchangé, Hugo Peard président, Jéré-
my Pageot secrétaire et Franck Barbier trésorier.  

L'association remercie la commune pour son soutien. » 

Amicale des AC d’AFN et autres conflits 

Au cours de notre assemblée générale du dimanche 5 
février notre bureau en place depuis 2016 a été renou-
velé.  

L’enregistrement en préfecture a été effectué le 20 
février. Récépissé reçu le 18 avril.  

Notre amicale fêtera son cinquantenaire le dimanche 12 
mai 2024. Le président de l’union départementale Ber-
nard Acqueberge accompagné de son épouse seront nos 
invités.  

Notre amicale a été créée en juin 1974. Gabriel Fréard 
ancien d’AFN prêtre en notre commune proposa cette 
création.  

L’amicale d’Evron perdait nos adhésions.  

Michel Choisnet fut élu président charge qu’il assuma 
jusqu’en juin 1997.   

Vous êtes venus très nombreux à la cérémonie du 11 
Novembre. Merci à vous, musiciens, gendarmes, pom-
piers, conseillers municipaux, enseignants, parents 
d’élèves, enfants, anonymes… 

Gardons cette cohésion en ces temps difficiles.  

 Le président  

Albert Grudet  

 

Calendrier 2024 :  

  4 février : assemblée générale  

  12 mai : commémoration  

  8 septembre : congrès départemental  

  10 novembre : commémoration  

  8 décembre : commémoration  

 

 

 

 

Le club Rubri III 

Le club Rubri III, comme d’autres associations, vieillit 
et ses membres souhaiteraient avec bienveillance, ac-
cueillir de nouveaux adhérents afin d’en assumer sa sur-
vie et pérenniser son avenir.  

Jeunes retraités, venez nous rejoindre avec des idées 
nouvelles et apporter du sang neuf à l’association.  

Sachez que pour 17€ de cotisation annuelle, pas de sup-
plément vous sera demandé pour le repas de février ain-
si que pour le pique-nique de juin et pour la bûche de 
Noël.  

D’autre part en ce qui concerne le voyage de fin d’année, 
le club offre une participation financière aux adhérents 
qui y participent. (La somme pour cette année est de 
15€). Quant à GROUPAMA ASSURANCES, 5% sont ac-
cordés sur la prime d’assurance.  

La trésorerie du Club reste stable mais aussi très saine.  

Chères amis SAINTE GEMMOIS les membres du club 
RUBRI III vous souhaitent de bonnes fêtes de fin d’an-
née et vous adressent leurs meilleurs vœux de bonheur 

et santé pour l’année 2024.  

       Le bureau  
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Le comité des fêtes 
 
Une nouvelle année riche en activités, en plaisirs  
partagés et en animations va se terminer. Bien entendu 
pour laisser place à une année 2024 sur le même élan. 
De plus en plus nous remarquons une belle présence des 
Ste Gemmois lors de nos évènements et nous vous en  
remercions. Le comité des fêtes a vu son nombre de 
membres augmenter ces dernières années, ce qui nous 
permet aujourd’hui de vous proposer de nouvelles  
activités, voire d’améliorer celles que nous connaissons. 
Une nouvelle fois MERCI à tous nos membres, tous très  
actifs lors de nos évènements ! 
 
Voici quelques dates à retenir pour 2024 : 
15 juin 2024* : randonnée gourmande 
14 juillet 2024* : randonnée, repas, jeux libre 
24-25 août 2024* : assemblée communale 
13 décembre 2024* : marché de Noël  
*Dates susceptibles d’évoluer 
 
Le comité des fêtes a une nouvelle fois œuvré pour 
votre plaisir lors de la mise en place du sapin et des 
illuminations de Noël. Si vous avez connaissance d’un 
sapin de noël pour les prochaines années n’hésitez pas à 
nous contacter. 
 
 

 
Pour sa deuxième édition, la soirée de Noël a encore 
rencontré un magnifique succès. Le partenariat entre le 
comité des fêtes et l'APEL de l'école Abbé Angot ap-
portent une grande importance à la magie de Noël, et 
elle était présente.  
L’ensemble des membres du comité des fêtes vous 
souhaitent leurs meilleurs vœux pour cette nouvelle 
année 2024 et compte sur votre présence lors de nos 
activités 2024. 
 

Le comité des fêtes 
 
Contact président : Illand Pierrick : 06-24-55-57-37 

La bibliothèque  

La bibliothèque de Sainte-Gemmes-le-Robert est un 
service public de la Communauté de 
Communes des Coëvrons (3C). Elle fonctionne grâce à 
une équipe de bénévoles : 
Marie BAFFOU, Véronique CHAPRON, Sylvie 
GAISNON, Mireille GERBAULT, Antoine 
LUNEAU, Sébastien MAZURIER, Sylvie PLARD et  
Michelle SABLÉ. 
 
L’équipe assure des permanences le samedi matin 
 de 10h00 à 12h00 et le mardi de 16h45 à 18h30,  
tous les 15 jours, hors vacances scolaires. 
Afin d’assurer une meilleure lisibilité, les jours et  
horaires de permanence sont affichés sur la porte  
de la bibliothèque. 
 
La bibliothèque continue de travailler avec la 
MAM,  
la garderie et toutes les classes de l’école Abbé 
Angot. 
 
Le 30 septembre 2023, la bibliothèque a orga-
nisé son animation annuelle. 
 
Ainsi, environ 40 personnes ont participé à une balade 
patrimoine commentée par Gervais Barré et Sébastien 
Mazurier. Le circuit est passé par l’ancienne carrière 
d’ardoises de la Maillardière, le Rubricaire et s’est  
 

 
terminé par l’église de Ste Gemmes Le Robert. 
Un Grand merci à Gervais Barré et Sébastien Mazurier 
pour leurs explications historiques captivantes. 

 
Après la balade, la compagnie Cheval Bijou a animé la 
soirée avec une musique festive. Accompagnés  
d’instruments traditionnels, Nathalie allias « Pampilla » 
et Yves-Marie allias « Tshashimo » ont interprété des 
chansons tziganes en français et en romani. Ils ont  
raconté des histoires de bohémiens tout en expliquant 
le quotidien de ces voyageurs d’une autre époque. 
Une petite restauration était proposée sous couvert de 
l’association Po’Aim. 
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Gym Sainte-Gemmoise  

 

 

 
 
 
 
 
L’heure de la rentrée a sonné le mercredi 6 sep-
tembre pour les adhérents de la gym Sainte Gem-
moise. 

Nous nous donnons rendez-vous tous les mercredis 
soirs de 20h à 20h45 à la salle multifonctions pour 
y retrouver notre coach, Anne Marie ROCTON. 
Chaque semaine, elle nous propose des activités va-
riées dans le but de prendre soin de notre corps. 

Des temps d’échauffement et de stretching sont 
présents à chaque séance et Anne Marie propose 
systématiquement des alternatives adaptées à cha-
cun. 

Lors des séances, divers outils peuvent être utilisés : 
cordes ondulatoires, steps, élastiques, fit sticks, bal-
lons ou encore haltères. 

Cette diversité dans le matériel a été rendue possible 
grâce à la subvention de la commune et nous la en re-
mercions à nouveau. 

Sainte Gemmes Sports Football 

Sainte gemmes sports football pour la saison 2023-
2024 compte deux équipes seniors qui évoluent en 
championnat. L’équipe A joue en départemental 3 et 
l’équipe B en départemental 4.  

Nous avons une équipe U11 ans qui joue dans le sec-
teur Nord-Est, l’équipe U13 ans joue en division 3.  

Tous ces jeunes jouent le samedi matin ou l’après-
midi, les entrainements se font le mercredi après-
midi de 15h00 à 16h30. Nous avons un emploi civique 
qui est Enora Foulon, ses missions sont d’aider à l’en-
cadrement des séances de football le mercredi, le 
samedi et pendant les vacances scolaires des stages.  

Le club remercie les sponsors et la commune pour l’at-
tribution d’une subvention.  

Co-présidents : Jean Noel Perichet : 06-28-30-09-02 

        Vincent Guy : 07-86-11-90-10 

 Calendrier 2024 :  

 Samedi 24 février soirée sainte gemmes sports 
 football 

Sainte Gemmes Quads 

Le club des quads de Saint Gemmes Le Robert vous sou-
haite une belle année 2024.  

Créé en 2004 avec 2 licenciés, il 
fête ses 20 ans cette année et 
compte une cinquantaine d'adhé-
rents habitant Sainte Gemmes Le 
Robert et ses alentours. Des randon-
nées hebdomadaires sont organisées 
tous les dimanches avec un départ à 
9h30 pour un retour vers 12h. 

Au cours de l'année le club est présent sur diverses ma-
nifestations de la commune et ses alentours. Chaque 
année le club est présent pour l'assemblée communale 
avec un passage dans le bourg suivi d’’une randonnée de 
2h30.  

Nous sommes également présents chaque année sur la 
commune de Neau à l'occasion du passage du Père Noël. 
Lors de cette manifestation nous offrons la possibilité 
aux petits et grands de faire un tour de quad autour de 

l'étang. 

Le club se mobilise une à deux fois par an 
afin de nettoyer les chemins pour les 
rendre praticables à tous et pour contri-
buer à leur propreté. 

Cette action ponctuelle est associée à 
des actes citoyens réalisés tous les di-

manches lors des balades : dégager un chemin bouché 
par des ronces, des arbres tombés, etc… 

L'ensemble des adhérents et des membres du bureau 
soulignent le fait que ces randonnées sont organisées 
dans un souci de respect de la nature. 
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Les assistantes maternelles de la commune :  

 

 

École privée Abbé Angot :  

Directrice : Mme Céline LANDRY  

Téléphone : 02.43.90.61.81 

Courriel : abbeangot@gmail.com 

 

Horaires cimetière :  

Horaires d’hiver du 1er Octobre au 31 Mars : de 09h00 à 17h00 

Horaires d’été du 1er Avril au 30 Septembre : de 08h30 à 19h00 

 

Bibliothèque :  

Ouverture un Mardi tous les 15 jours de 16h45 à 18h30 et le Samedi de 10h00 à 12h00 hors vacances scolaires 

un planning trimestriel des dates et horaires d’ouverture est désormais affiché sur la porte d’entrée de la 
bibliothèque 

 

Cantine municipale :  

Pour toutes précisions ou renseignements contacter Mme Céline LEBLANC (02.43.90.61.95 ou 06.78.75.72.15) ou 
le secrétariat de mairie (02.43.90.61.79) 

Tarifs année scolaire 2023/2024 :  

préscolaires : 3,41 € (euros) 
primaires : 4,44 € (euros) 
adultes : 7.24€ (euros)  

(A noter que pour toute absence non prévenue le repas sera facturé) 

 

 

Nom Prénom Adresse C.P. Commune Téléphone Agrément MAM 

BLANCHE Nathalie 3 Impasse Des Lilas 53600 Ste Gemmes Le Robert 0243906131 4  

GUILLOIS Eveline 27 Rue Du Gué De Selle 53600 Ste Gemmes Le Robert  0243587641 4 La récré des p’tits gemmois 

LAUTRU Patricia 6 Impasse des Aubé-

pines 

53600 Ste Gemmes Le Robert 0243906051 4  

LEMEE  Laëtita 27 Rue Du Gué De Selle 53600 Ste Gemmes Le Robert 0243587641 4 La récré des p’tits gemmois 

PERICHET Nicole 7 Impasse des Aubé-

pines 

53600 Ste Gemmes Le Robert 0243988169 4  

PIFRE Valérie 6 Rue de le Thérau- 53600 Ste Gemmes Le Robert 0977626022 4  

ROUSSELET  Elodie 27 Rue Du Gué De Selle 53600 Ste Gemmes Le Robert 0981151777 4 La récré des p’tits gemmois 
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Garderie municipale :   

(02.43.69.13.94) 

Tarifs facturés à la demi-heure ou au quart d’heure après 18h30 

(A noter que toute demi-heure commencée sera facturée) 

Horaires et tarifs garderie année scolaire 2023/2024:  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Salle des fêtes : TARIFS 2024 

 Salle n°1 avec cuisine : 160 €  

 Salle n°2 avec cuisine : 160 € 

 Salle n°1 et 2 avec cuisine : 310 €  

 Salle n°3 (scène) sans cuisine : 90 € 

 Vin d’ honneur : 90 € 

 Journée supplémentaire : 64 €  

 Forfait chauffage au week-end,  

Forfait chauffage :Scène    Demi-salle       Salle entière  

       21 €            42 €                67 €  

Forfait nettoyage si salle rendue non propre : (pas d’augmentation) 

Scène    Demi-salle   Salle entière 

  /             70 €            135 €  

Forfait session formation : 4.40 € de l’heure  

- Vaisselle : 0.10 € par pièce (pas d’augmentation) 

Pour information : il est interdit de jeter des confettis papier sur le parquet de la salle des fêtes.  

La salle des fêtes et la vaisselle seront mises à disposition à titre gracieux aux associations de la Commune, mais 
la vaisselle cassée ou perdue sera facturée. Pour les associations, la location de la salle des fêtes sera gratuite, 
mais il n’y aura que trois gratuités de chauffage à l’année, au-delà le chauffage sera facturé.  

MATIN 

7h00 à 7h30 

7h30 à 8h00 

8h00 à 8h30 

0.50€ 

0.50€ 

0.50€ 

SOIR 

17h00 à 17h30 

17h30 à 18h00 

18h00  à 18h30 

18h30 à 18h45 

0.50€ 

0.50€ 

0.50€ 

0.25€ 

Le forfait par enfant non 
repris à l’heure de la fer-
meture est porté à  

7.47€  

Pour les fréquentations dites 
« exceptionnelles » (n’atteignant pas 5.00 
€ sur l’ année scolaire). Un droit minimum 
de 5.00 € sera demandé à la famille en fin 
d’ année scolaire.   
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Aide les animaux à rejoindre leur repas. 
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